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N° d’identification auprès du TA :  E2500099  

Nom de la Commissaire Enquêtrice :  RIUS Mireille 

Arrêté d’ouverture de l’enquête :  Arrêté N°A72-2025  

Objet du dossier soumis à l’enquête publique :  
Révision du zonage d’assainissement des eaux usées de la 
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Autorité organisatrice   Réseau 31  

Siège de l’enquête  
Mairie 

89 chemin de la Montgiscarde-31340 Layrac sur Tarn  
 

Bénéficiaire  RESEAU 31- Commune de Layrac sur Tarn 

Dates de l’enquête :  Du 08/09/2025 à 09h00 au 06/10/2025 à 17h00  

Publicité de l’enquête  

La Dépêche du Midi le 22/08/2025 et le 08/09/2025 

Le Petit Journal le 21/08/2025 et le 11/09/2025 

Affichage de l’avis d’enquête publique en mairie de Layrac-Sur-

Tarn (2 panneaux d’affichage : à la Mairie et au lac de Valette), à 

la Communauté de communes Val Aïgo (2 panneaux d’affichage : 

au pôle social et aux services techniques) et à Réseau31 (2 

panneaux d’affichage : au siège, au centre d’exploitation de 

Villemur-Sur-Tarn)  

Affiches A2 fond jaune  

Site internet de la Mairie  
 

Registre Numérique (RN) Publi-légal 

Dossiers papiers à disposition du public  Mairie de Layrac sur Tarn 

Dossier numérique 
Sur registre numérique Publi-légal 

Sur poste informatique en mairie  

Permanences physiques 3 

Permanences en visioconférence 0 

Entretiens en présentiel 8 

Entretiens en visio permanence 0 

Observations reçues 

Registre numérique : 0 

Mails : 0 

Courriers dans registre papier : 2 

Registre papier : 8 

Réunion publique Non 

Avis rendu Favorable 

Nombre de réserves 0 

Nombre de recommandations 0 

Remise du rapport final  Le 04/11/2025  
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PREAMBULE 

 

La commune de Layrac-sur-Tarn a transféré sa compétence assainissement des eaux usées à la 

Communauté de Communes Val Aïgo qui l’a transférée par représentation-substitution à Réseau31. 

Celui-ci a en charge la réalisation des études de révision du schéma directeur d’assainissement « eaux 

usées » de la commune. 

Réseau31 – SYNDICAT MIXTE DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT DE HAUTE GARONNE 

3 rue André Villet 

ZI Montaudran 

31400 Toulouse 

 

Initialement prévu dans le cadre de la révision du document d’urbanisme communal, Réseau31 et la 

Mairie de LAYRAC SUR TARN ont souhaité réaliser une actualisation (dénommée ici Révision) du Schéma 

Directeur d’Assainissement des eaux usées et du zonage d’assainissement de la commune de LAYRAC-

SUR-TARN. 

 

Par décision en date du 24/06/2025, Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Toulouse a 

désigné la soussignée, Mireille RIUS, inscrite sur les listes d’aptitudes du département de Tarn et 

Garonne, en qualité de commissaire-enquêtrice. 

 

Mr le Maire de LAYRAC SUR TARN a fixé l’organisation de cette enquête publique par arrêté en date du 

22/07/2025. 

 

Le présent rapport, établi à l’issue de cette enquête, comprend : 

 

-une première partie constituant compte-rendu des conditions de déroulement de l’enquête et du 

recueil des observations, ainsi que l’analyse du dossier et de celles-ci, 

 

-et une seconde partie comportant l’avis de la Commissaire-enquêtrice sur le projet mis à enquête 

publique ainsi que ses conclusions motivées. 

 

Sont également annexés à ce rapport les pièces justifiant des modalités d’organisation de l’enquête, des 

publicités, des engagements pris par le porteur de projet en réponse aux observations formulées 

pendant l’enquête ainsi que le registre d’enquête et les documents liés. 
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1 GENERALITES 
 

1.1 Contexte général du projet 

Le projet concerne le zonage d’assainissement des eaux usées de la commune de Layrac sur Tarn. Cette 

commune se situe, dans le département de la Haute-Garonne, en région Occitanie, à 27 km au nord de 

Toulouse. 

 

 

Localisation de la commune de Layrac sur Tarn (31)-IGN 
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Rappel historique du projet de S.D.A. et situation de la commune en matière d’assainissement 

 

Lors de l’élaboration du schéma directeur d’assainissement de 2003, le scénario retenu pour 
l’assainissement de la commune était la mise en place d’un système d’assainissement collectif pour le 
centre bourg, comprenant : 

•  39 branchements ; 

•  1,15 km de réseau gravitaire ; 

•  1 poste de refoulement ; 

•  450 ml de réseau en refoulement ; 

•  1 STEU de 110 EH de type fosse toute eaux et un filtre à sable vertical drainé. 

 
Aucun travaux n’a été réalisé sur la base de ce schéma.  
 
Après révision des besoins et contraintes, la commune avait choisi en 2011 de laisser l’ensemble du 
territoire en assainissement non collectif. 
 
En 2018, dans le cadre du schéma territorial simplifié réalisé à l’échelle du territoire de Réseau31, il a 
été étudié les possibilités de mise en place d’un assainissement collectif sur la commune de Layrac-sur-
Tarn, en limitant le réseau à l’hypercentre.  
Cette étude sommaire proposait la mise en place de : 

•  38 branchements existants + 15 futurs (lotissement « La Payrolière » route de Mirepoix) ; 

•  1,02 km de réseau gravitaire ; 

•  1 poste de refoulement ; 

•  175 ml de réseau en refoulement ; 

•  1 STEU de 250 EH. 

 

La commune est dotée d’une carte d’aptitude des sols à l’assainissement autonome depuis 2003. 

La commune ne dispose d’aucun réseau collectif et d’aucun système de traitement. L’ensemble de la 

commune est donc en assainissement non collectif. 

 

Dans le cadre de sa mission de service public, Réseau31 a effectué un contrôle de la quasi totalité des 

installations d’assainissement non collectif de la commune (source Rapport mis à enquête publique). 

Au total, 150 contrôles ont été effectués entre 2000 et 2022, la majorité des contrôles ayant été 

effectués entre 2014 et 2015. 

Les résultats des contrôles des installations ANC montrent un nombre important de non-conformités. 

La réhabilitation des dispositifs d’ANC ou la mise en collectif est nécessaire pour des raisons de salubrité 

publique. 

Sur 150 contrôles effectués, 80% se sont avérés non conformes ou présentant des défauts. 
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Les caractéristiques de l’urbanisation de la commune 

 

Sur la commune de LAYRAC-SUR-TARN l’urbanisation se développe sur plusieurs secteurs : 

•  Le centre-bourg, qui compte actuellement une soixantaine de maisons ; 

•  Le hameau de Rouzet, qui regroupe une vingtaine d’habitations ; 

•  La route de Toulouse, avec des habitations qui s’étalent du centre-bourg jusqu’au Tarn ; 

•  La route de Mirepoix ; 

•  un habitat dispersé sur les côteaux. 

 

Ces considérations sont importantes pour bien comprendre le scenario qui a été choisi en matière de 

réseaux collectif d’assainissement des eaux usées car le principal projet d’aménagement sur la commune 

est situé sur la route de Mirepoix. Le permis d’aménager a été déposé pour la construction de 15 lots.  
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1.2 Objet de l’enquête et cadre juridique 

La présente enquête publique porte sur le projet de révision du zonage d’assainissement des eaux usées 

de la commune Layrac-sur-Tarn. 

La carte ci-dessous met en évidence le périmètre concerné par le projet de zonage d’assainissement 

collectif de la commune. 

 

 

 

Sur le secteur du centre bourg où la mise en conformité des ANC s’avère complexe, un périmètre a été 

défini pour la mise en place d’un système d’assainissement collectif. C’est l’objet de la présente enquête 

publique. 

Le projet de zonage d’assainissement eaux usées de la commune de Layrac-sur-Tarn est établi sur la 

base : 

•  d’une analyse des composantes géographique, démographique, économique et environnementales 

propres à la commune ; 

•  d’une analyse des perspectives d’urbanisation et de démographie en lien avec le PLU en cours de 

révision ; 

•  d’une étude comparative des scénarios d’assainissement basée sur une analyse des secteurs entre 

ceux relevant de l’assainissement collectif et ceux relevant d’un assainissement non collectif ; 
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•  d’une hypothèse de programmation en termes de réhabilitation des équipements d’assainissement 

non collectif, de création de réseau et en termes de traitement. 

Initialement le PLU mis en révision prévoyait l’ouverture de certaines zones à l’urbanisation. Après 

plusieurs échanges avec la DDT 31 et la commune, et au regard des contraintes d’urbanisme, aucun 

autre projet d’urbanisation n’a pu être retenu en l’état actuel, en dehors du lotissement « La Payrolière 

» route de Mirepoix. 

La collectivité et Réseau31 souhaitent déployer l’assainissement collectif à l’ensemble du centre bourg, 

pour permettre une mise en conformité optimale de l’assainissement sur un secteur d’habitat dense où 

les contraintes de réhabilitation des assainissements non collectifs peuvent être fortes.   
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1.3 Présentation du dossier soumis à enquête et analyse 

1.3.1 Composition du dossier soumis à enquête 
 

Le projet soumis à consultation comportait 3 sous-dossiers principaux : 

- Dossier de présentation dénommé dossier d’enquête publique 

- Le Résumé Non Technique 

- Le plan de zonage au format AO 

L’arrêté d’ouverture de l’enquête publique a été joint au dossier papier. 

 

1.3.2 Analyse de la forme du dossier 
 

Le dossier technique était formellement complet. 

Le projet de zonage des eaux usées de Layrac-sur-Tarn : 

-a reçu un avis favorable de la commune de Layrac-sur-Tarn le 15 mai 2025, 

-a reçu un avis favorable de la communauté de communes Val Aïgo le 16 mai 2025, 

-a été validé par décision du Vice-Président de Réseau31 le 16 juillet 2025 (Décision n° 328-2025). 

Ce projet de zonage a été soumis à une demande d’examen au cas par cas pour une évaluation 

environnementale en application de l’article R.122-17 du code de l’environnement auprès de l’autorité 

administrative de l’Etat compétente en matière d’environnement, à savoir le Préfet de département. 

La décision prise par l’Autorité environnementale N° 2025DKO80 du 02 juillet 2025 après examen au cas 

par cas sur l’éligibilité à évaluation environnementale du zonage d’assainissement des eaux usées de la 

commune de Layrac-sur-Tarn, en application de l’article R122-17 du code de l’environnement, a conclu 

à la dispense d’évaluation environnementale. 

 

1.4 La concertation 

Il a été porté à ma connaissance qu’une réunion publique avait été organisée quelques mois avant 

l’enquête publique.  
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2 ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE 
 

2.1 Désignation du commissaire enquêteur 

La Présidente du Tribunal Administratif de TOULOUSE, par décision en date du 24/06/2025 portant le 

numéro E25000099 /31 m’a désigné commissaire enquêtrice pour conduire l’enquête publique relative 

au « Zonage d’assainissement des eaux usées de la commune de Layrac sur Tarn ». 

2.2 Modalités de l’enquête 

Les modalités de l’enquête ont été définies après une réunion technique qui a eu lieu le 10 juillet 2025 

de 15h à 17h, en présence de Monsieur le Maire de Layrac sur Tarn, et Monsieur NARCISSE représentant 

Réseau 31. 

Ces modalités sont reprises dans l’arrêté en date du 22/07/2025 pris par la Mairie de Layrac sur Tarn. 

L’enquête a été ouverte le lundi 08/09/2025 à 9h00 et close le lundi 06/10/2025 à 17h00, soit 30 jours 

calendaires. 

Le dossier format papier était mis à la disposition du public en mairie de Layrac sur Tarn, siège de 

l’enquête. 

Il était consultable également sur le registre numérique. 

 

2.3 Publicité de l’enquête 

La publicité règlementaire a comporté : 

- L’affichage de l’Avis d’enquête comme indiqué ci-dessous 

- L’affichage de l’Avis d’enquête format A2 sur fond jaune,  

- La publication de l’Avis d’enquête dans les journaux suivants : 

o La Dépêche du Midi le 22/08/2025 et le 08/09/2025 

o Le Petit Journal le 21/08/2025 et le 11/09/2025 

Affichage de l’avis d’enquête publique en mairie de Layrac-Sur-Tarn (2 panneaux d’affichage : à la Mairie 

et au lac de Valette), à la communauté de communes Val Aïgo (2 panneaux d’affichage : au pôle social 

et aux services techniques) et à Réseau31 (2 panneaux d’affichage : au siège, au centre d’exploitation 

de Villemur-Sur-Tarn). 

2.4 Réunions avec le responsable de projet - Visite des lieux 

La réunion du 10 juillet 2025 a permis d’aborder tous les points techniques du dossier et d’organiser 

l’enquête publique. 

J’ai procédé à une visite du centre de la commune avant ma 1ère permanence. 

 

2.5 Permanences  

Conformément à l’arrêté d’ouverture, j’ai tenu :  

o 3 permanences comme indiqué dans l’arrêté de mise à enquête publique. 

Huit personnes ont été reçues lors de ces permanences. 

-le lundi 08 septembre 2025 de 9h à 12h. 

-le lundi 29 septembre 2025 de 14h à 17h. 

-le lundi 06 octobre 2025 de 14h à 17h. 
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2.6 Réunion publique d’information et d’échange 

Compte tenu de la concertation du public préalablement à l’ouverture de l’enquête, je n’ai pas jugé utile 

d’organiser une réunion publique d’information et d’échange telle que la possibilité conformément à 

l’article R.123-17 du code de l’environnement. 

 

2.7 Recueil des observations 

Un registre numérique a été mis à la disposition du public à l’ouverture de l’enquête publique à l’adresse 

suivante : https://www.registre-numerique.fr/layrac-sur-tarn-zonage-assainissement 

 

Le public pouvait aussi déposer ces observations par courrier électronique à l’adresse suivante :  

Layrac-sur-tarn-zonage-assainissement@mail.registre-numerique.fr 

 

Un registre papier, paraphé par mes soins, était disponible à la mairie de Layrac sur Tarn, siège de 

l’enquête, aux heures d’ouvertures. 

Le récapitulatif des entretiens menés et contributions écrites reçues est le suivant : 

9 Entretiens :  

- Monsieur Adrien CAMOLESE 

- Monsieur NAUDY 

- Monsieur BELOT 

- Madame BELOT, Madame ANDRAL 

- Monsieur TEYSSEYRE 

- Madame TEYSSEYRE et Monsieur TEYSSEYRE 

- Monsieur et Madame SARI 

- Monsieur Eric ANDRIEU 

- Madame VILLETTE 

Contributions sur le registre numérique : 0 

- Courriers remis en permanence : 2 (Mr BELOT-Mr NAUDY) 

 

 

2.8 Clôture de l’enquête 

L’enquête publique s’est achevée le lundi 06 octobre 2025 à 17 heures. Le registre d’enquête a été clos 

par mes soins. 

Conformément aux dispositions de l’article R 123-8 du Code de l’environnement, j’ai transmis par mail 

le procès-verbal de synthèse des observations recueillies lors de l’enquête publique le 08/10/2025 et le 

lui ai commenté au cours d’une réunion en ses bureaux le mercredi 14/10/2025 de 14h à 15h30. 

Le porteur de projet m’a transmis par mail en date du 24/10/2025 le mémoire en réponse du porteur 

de projet à mon PV de synthèse. 

Ce mémoire en réponse est intégralement annexé au présent rapport. 

. 

  

https://www.registre-numerique.fr/layrac-sur-tarn-zonage-assainissement
mailto:Layrac-sur-tarn-zonage-assainissement@mail.registre-numerique.fr
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3 AVIS DES SERVICES ET DES COLLECTIVITES 
 

Le projet de zonage des eaux usées de Layrac-sur-Tarn : 

-a reçu un avis favorable de la commune de Layrac-sur-Tarn le 15 mai 2025, 

- a reçu un avis favorable de la communauté de communes Val Aïgo le 16 mai 2025, 

- a été validé par décision du Vice-Président de Réseau31 le 16 juillet 2025 (Décision n° 328-2025). 
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4 OBSERVATIONS RECUEILLIES ET ANALYSE 
 

Les observations recueillies ont fait l’objet d’un procès-verbal de synthèse, transmis au porteur de projet 

le 10/10/2025 par voie électronique. Ce PV lui a été commenté à l’occasion d’une réunion dans ses 

bureaux le 14/10/2025, au cours de laquelle j’ai pu expliciter les questions particulières que j’avais jugé 

utile de formuler. 

 

 

Le porteur de projet a répondu à l’ensemble des questions formulées dans le PV de synthèse, dans son 

Mémoire en réponse transmis le 16/10/2025. 

L’ensemble de ces éléments est annexé au présent rapport. 

 

A partir du recueil des observations au cours de l’enquête et de ma propre lecture du dossier, je me suis 

attaché à analyser les sujets formulés par les participants synthétisés dans le tableau ci-dessus. 

Pour faciliter l’analyse des observations j’ai conçu cette carte de localisation des habitants venus à 

l’enquête publique. Cette carte a été appréciée par Réseau 31 et la commune lors de la présentation de 

mon PV de synthèse en séance de travail citée supra. 

 

NOM OBSERVATION THEMATIQUE 

CAMOLESE Station d’épuration, classement 
des terrains, incidences 
financières du SDA 

Station d’épuration 
Finances-Taxes 

NAUDY Calendrier de réalisation Localisation du raccordement 

BELOT Station d’épuration, nuisances, 
boîtes de branchement 

Raccordement et station 
d’épuration 

TEYSSEYRE Prix de vente des terrains 
concernés par la station 
d’épuration 

Foncier et valeur vénale 

SARI ANC et extension de réseau Mise en conformité des ANC 

ANDRIEU Ne veut pas être raccordé Raccordement 

BELOT Raccordement à la station 
d’épuration 

Station d’épuration 

VILLETTE Ne veut pas être raccordé Raccordement 
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4-Questions issues des échanges avec les habitants  

 
Observation 1 
1)La station d’épuration est proposée dans le centre-bourg. Pourquoi la localisation sur les scenarios 1, 
2, 3 n’a pas été retenue. La station aurait été plus éloignée des habitations du centre-bourg. 
2)Les terrains au sud de la future station vont-ils rester en zone agricole ? 
3) Quelles sont les incidences financières de ce SDA en termes de taxe pour les habitants ? 
 
Observation 2 
1)L’échéance de réalisation des branchements sur le réseau futur du Chemin des crêtes n’est pas 
indiquée dans le rapport. Quelle serait l’échéance ?  
2)Quelles sont les raisons qui ont conduit à différer sa réalisation, le rapport ne le mentionne pas. 
 
Observation 3 
1)Distance obligatoire entre une station d’épuration et les habitations ? 
2)La localisation de la station d’épuration est-elle définitive ? 
3)Une étude d’incidences sur les nuisances olfactives a-t-elle été réalisée ? 
4)La localisation des boîtes de branchements est-elle définitive (cf le rapport page 77) ? 
 
Observation 4 
Pas de question. 
 
Observation 5 
1)Quel est le niveau de taxe si maintien en ANC ? Information à inscrire dans le rapport le cas échéant. 
2)Que se passe-t-il si mise aux normes ANC et si entre-temps il y a une extension du réseau 
d’assainissement collectif ? 
 
Observation 6 
1)Si le lotissement Route de Mirepoix est en assainissement non collectif, pourquoi mettre la station à 
proximité ? A l’origine des études, la station était plus éloignée du centre-bourg. 
 
Observation 7 

Pas de question. 

Observation 8 

Pas de question.
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5-Remarques et questions du CE liées aux observations  

Observation 1 
1)Sur les plans je m’aperçois que le poste de légende en vert pour la station concerne aussi l’indication 
de « wc public ». Pourquoi le même code couleur (notamment dans le scenario 6) ? 
 
2)Mettre à jour le fond de plan du SDA avec les constructions existantes figurant sur la vue aérienne 
utilisée pour les scenarios. 
 
3) Les dents creuses indiquées sur les fonds de plan des scenarios sont à supprimer dans la mesure où 
le PLU est en cours d’élaboration et que les indications peuvent changer d’ici l’approbation du 
document d’urbanisme. 
 
Observation 2 
1)Pourquoi les tracés du futur réseau ne sont pas faits sur un plan indiquant la topographie ? 
 
Observation 3 
1)Le tableau page 79 du rapport indique une distance de la station à moins de 100 m des habitations 
mais le plan mentionne environ 30 m, qu’en est-il ? 
 
Observation 4 
Je préconise que l’emprise dédiée à la station d’épuration ne soit pas classée en zone agricole dans le 
PLU car les terrains ne seront plus exploités, ils auront perdu leur usage et caractéristiques. Une 
attention devra être portée sur la justification du choix de la future zone. 
 
Observation 5 
Je préconise le raccordement au SDA. 
 
Observation 6 
Il sera difficile de sortir la parcelle du zonage d’assainissement collectif car elle se situe au milieu des 
autres parcelles qui seront desservies. 
 
Observation 7 
1)Pourquoi la station localisée en site B et Bbis n’est pas plus argumentée quant à l’abandon de ces 
sites, cf page 57 du rapport. 
2)Quid de la canalisation page 31 et le plan du scenario 5 ? 
3)Si une canalisation était réalisée au nord de la parcelle de la future station, serait-il possible de 
raccorder la maison de Mr BELOT et les 5 autres parcelles ? 
 
Observation 8 
Je préconise le non raccordement au SDA, est-ce possible ? 
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4.1.1 La réponse du porteur du projet 
 

Dans son mémoire en réponse au PV de Synthèse, RESEAU 31 et la commune de LAYRAC SUR TARN 

répond à chaque observation de façon claire et précise. 

Il argumente en effet les observations suivantes : 

-La localisation de la station d’épuration, 

-les taxes de raccordement, 

-la réalisation d’une enquête de branchement, 

-la distance minimale entre une station d’épuration et les constructions à usage d’habitation avec 

mention du cadre règlementaire, 

-les acquisitions foncières pour la station d’épuration, 

-la mise en conformité des ANC demandée par certains habitants, 

-les réponses argumentées aux demandes de non-raccordement. 

 

 

4.1.2 Analyse du CE 
L’analyse des observations et les remarques issues de l’enquête publique me paraissent toutes 

légitimes.  

La réponse que font RESEAU 31 et la commune de Layrac sur Tarn au Procès-Verbal de Synthèse sur 

chaque question est satisfaisante en tout point. 
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5 Engagements pris par Réseau 31 en réponse au PV de synthèse 
 

Les principaux engagements pris par le porteur de projet dans le mémoire en réponse au Procès-Verbal 

de Synthèse sont les suivants :  

- Il apparaît effectivement qu’il y a une erreur de nuance de vert entre la légende de la station et 

l’aplat dessiné sur les cartes. Les cartes seront modifiées. 

- Les dents creuses indiquées seront supprimées des différentes cartographies. 

- Un plan indiquant la topographie sera intégré au rapport. 

- Une enquête de branchement sera réalisée lors des phases Avant-Projet (AVP) et Projet (PRO) 

préalables à la réalisation des travaux. Chaque propriétaire concerné sera rencontré pour 

discuter et implanter les boîtes de branchement. 

- Le prix d’achat du foncier sera discuté avec le propriétaire. 

- Compte-tenu des explications et justifications précédentes et au regard du fait que l’habitation 

de Mr SARI ne présente aucune contrainte à la réhabilitation de l’ANC (surface foncière 

suffisante et exutoire à proximité) et compte-tenu des contraintes financières pour la mise en 

collectif, cette habitation ne sera pas raccordée. 

- L’habitation de Monsieur Andrieu est intégrée au zonage. Une fois le zonage approuvé, il aura 

l’obligation de se raccorder. 

- La possibilité d’un raccordement de leur habitation au réseau projeté dans l’espace-vert du 

lotissement (à l’est de la parcelle de Monsieur et Madame Belot) pourra être étudié lors des 

enquêtes de branchement en phases AVP et PRO. 

- Une modification du zonage au niveau de l’habitation de Mme VILLETTE peut être engagée. La 

parcelle ne présente pas de contrainte au maintien en assainissement non collectif et enlever 

un seul branchement à l’opération de mise en collectif ne crée pas de déséquilibre financier 

majeur au projet. 

 

Je considère que ces engagements me permettent de formuler un avis favorable au projet. 

 

Le présent rapport et ses conclusions seront consultables pendant un an à compter de la date de clôture 

de l’enquête en mairie de LAYRAC SUR TARN, ainsi que sur le site internet de la Préfecture de la Haute 

Garonne.  

 

Etabli le 04/11/2025 

La commissaire enquêtrice 

  

Mireille RIUS 
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ENQUÊTE PUBLIQUE 
 

Révision du Schéma Directeur 
d’Assainissement des eaux usées 

 
Commune de LAYRAC SUR TARN (31) 

 
 

Organisée du 08/09/2025 au 06/10/2025 
 

 

 

 

 

2ème PARTIE 
CONCLUSIONS ET AVIS MOTIVÉ 
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PREAMBULE 

 

 

 

 

 

Dans une première partie intitulée “Rapport d’enquête”, j’ai présenté l’objet de l’enquête, la 

composition du dossier et la façon dont l’enquête s’est déroulée. J’ai ensuite comptabilisé et analysé les 

observations recueillies pendant l’enquête et développé mes propres questionnements, ainsi que les 

réponses apportées par le porteur de projet. 

 

Les développements qui suivent ont pour objet de présenter mon avis. 

 

Ces deux parties du rapport, bien qu'étroitement liées et indissociables, étant susceptibles d’être lues 

indépendamment, je rappellerai brièvement en introduction l'objet et le déroulé de l'enquête avant 

d'analyser le dossier et formuler mon avis motivé. 
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1 RAPPEL DU PROJET ET DEROULÉ DE L’ENQUETE 
 

La commune de Layrac-sur-Tarn a transféré sa compétence assainissement des eaux usées à la 

Communauté de Communes Val Aïgo qui l’a transférée par représentation-substitution à Réseau31. 

Celui-ci a en charge la réalisation des études de révision du schéma directeur d’assainissement « eaux 

usées » de la commune. 

Le projet concerne le zonage d’assainissement des eaux usées de la commune de Layrac sur Tarn. Cette 

commune se situe, dans le département de la Haute-Garonne, en région Occitanie, à 27 km au nord de 

Toulouse. 

 

 

 

La commune est dotée d’une carte d’aptitude des sols à l’assainissement autonome depuis 2003 (BEHC). 

La commune ne dispose d’aucun réseau collectif et d’aucun système de traitement. L’ensemble de la 

commune est donc en assainissement non collectif. 

Dans le cadre de sa mission de service public, Réseau31 a effectué un contrôle de la quasi totalité des 

installations d’assainissement non collectif de la commune. 

Au total, 150 contrôles ont été effectués entre 2000 et 2022, la majorité des contrôles ayant été 

effectués entre 2014 et 2015. 

Les résultats des contrôles des installations d’assainissement non collectif montrent un nombre 

important de non-conformités. 

La réhabilitation des dispositifs d’assainissement non collectif ou la mise en collectif est nécessaire pour 

des raisons de salubrité publique. 
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Sur 150 contrôles effectués, 80% se sont avérés non conformes ou présentant des défauts. 

 

Sur la commune de LAYRAC-SUR-TARN l’urbanisation se développe sur plusieurs secteurs : 

•  Le centre-bourg, qui compte actuellement une soixantaine de maisons ; 

•  Le hameau de Rouzet, qui regroupe une vingtaine d’habitations ; 

•  La route de Toulouse, avec des habitations qui s’étalent du centre-bourg jusqu’au Tarn ; 

•  La route de Mirepoix ; 

•  Un habitat dispersé sur les côteaux. 

 

Ces considérations sont importantes pour bien comprendre le scenario qui a été choisi en matière de 

réseaux collectif d’assainissement des eaux usées. Un scenario qui privilégie l’assainissement collectif 

dans le centre-bourg uniquement. 

Le principal projet d’aménagement sur la commune se situe sur la route de Mirepoix en partie sud-est 

du centre bourg. Le permis d’aménager a été déposé pour la construction de 15 lots.  
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2 ANALYSE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

2.1 Résumé des observations formulées  

▪ Monsieur CAMOLESE-240 route de Bondigoux 

Cet habitant est venu lors de la permanence pour savoir s’il était concerné par la desserte en 

assainissement collectif dans le SDA mis à enquête publique. Il dispose aujourd’hui d’un assainissement 

autonome avec fosse à vidanger. 

Il avait assisté à une réunion publique sur la présentation des scenarios, il voulait savoir le choix qui avait 

été fait par la commune. 

Je lui indique que le scenario retenu est le N°5 concernant le centre-bourg et la route de Toulouse (avec 

le lotissement Mirepoix). La route de Bondigoux ne présente pas de contraintes majeures pour 

l’assainissement non collectif (sauf les parcelles proches du centre-bourg qui ont été englobées dans le 

réseau collectif). 

Il constate que la construction de la parcelle limitrophe à sa propriété ne figure pas sur le plan de zonage 

du SDA, alors qu’elle figure sur la vue aérienne et qu’elle existe en réalité. 

Nous avons passé, à sa demande, en revue tous les scenarios et examiné la localisation de la station 

d’épuration. 

Questions : 

1)La station d’épuration est proposée proche du centre-bourg. Pourquoi la localisation sur les scenarios 

1, 2, 3 n’a pas été retenue. La station aurait été moins proche des habitations du centre-bourg. 

2)Les terrains au sud de la station vont-ils rester en zone agricole ? 

3) Quelles sont les incidences financières de ce SDA en termes de taxe pour les habitants. 

Remarques : 

1)Sur les plans je m’aperçois que le poste de légende en vert pour la station concerne aussi l’indication 

de « wc public ». Pourquoi le même code couleur (notamment dans le scenario 6) ? 

2)Mettre à jour le fond de plan du SDA avec les constructions existantes figurant sur la vue aérienne 

utilisée pour les scenarios. 

3) Les dents creuses indiquées sur les fonds de plan des scenarios sont à supprimer dans la mesure où 

le PLU est en cours d’élaboration et que les indications peuvent changer d’ici l’approbation. 

 

▪ Monsieur NAUDY est propriétaire d’une unité foncière constituée de plusieurs parcelles à l’angle 

du chemin des crêtes et de la « côte de la vierge ». 

La maison dispose d’un assainissement autonome à l’angle sud-ouest des 2 voies. Le rapport prévoit son 

raccordement chemin des crêtes. Il demande que le raccordement se fasse en partie sud de sa parcelle, 

et non au nord, compte tenu des 3 m de dénivelé. 

Si le tracé et donc le raccordement est maintenu comme le tracé E l’indique, le propriétaire indique qu’il 

ne se raccordera pas. 

Remarques : 

1)Le scenario choisi peut-il prendre en compte sa demande ? 

2)Pourquoi les tracés du futur réseau ne sont pas faits sur un plan indiquant la topographie ? 

Questions : 

1)L’échéance de réalisation des branchements sur le réseau futur du Chemin des crêtes n’est pas 

indiquée dans le rapport. Quelle serait l’échéance ?  

2)Quelles sont les raisons qui ont conduit à différer sa réalisation ? 

 



Dossier ENQUETE PUBLIQUE- SDA 28/83 RAPPORT D’ENQUETE AVIS ET CONCLUSIONS 

LAYRAC SUR TARN (31)   

 

▪ Mr BELOT – Route de Mirepoix 

Mr BELOT est propriétaire d’une parcelle située à proximité de la future station d’épuration. 

Il demande que le tracé du réseau passe à l’arrière des parcelles et non en bordure de la route de 

Mirepoix. 

Remarques : 

Sa demande est logique. Le rapport n’indique pas si une telle hypothèse a été envisagée d’autant plus 

qu’il faudra une pompe de relevage, compte tenu de la topographie du site. 

Le tableau page 79 du rapport indique une distance de la station à moins de 100 m des habitations mais 

le plan mentionne environ 30 m, qu’en est-il ? 

Questions : 

- Distance obligatoire entre une station d’épuration et les habitations ? 

- La localisation de la station d’épuration est-elle définitive ? 

- Etude d’incidences olfactives a-t-elle été réalisée ? 

- La localisation des boîtes de branchements est-elle définitive (cf le rapport page 77) ? 
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▪ Monsieur TEYSSEYRE- Propriétaire des parcelles où sera localisée la future station d’épuration 

Sa maison est proche de la future station d’épuration. Il ne s’est pas déplacé pour la réunion publique 

organisée avant l’enquête publique. Son frère est propriétaire de la parcelle construite au sud de la 

future station. 

Le scenario étudié en 2003 prévoyait une station au Nord des Prés Hauts. Pourquoi ce scenario a-t-il été 

abandonné ? 

Il n’a pas été consulté alors que sa propriété est concernée par la future station d’épuration.  

Il ne souhaite pas vendre son terrain au prix du terrain agricole. 

 

▪ Monsieur et Madame SARI – 149 chemin de la Montgiscarde 

Actuellement en ANC non conforme. Si mise aux normes, il y aura un problème de rejet des eaux usées 

traitées soit dans les eaux pluviales, soit chez le voisin. 

Ils demandent le raccordement au SDA. 

Question : 

Quel est le niveau de taxe si maintien en ANC ?  

Que se passe-t-il si le propriétaire met son dispositif aux normes ANC et si entretemps l’extension du 

réseau d’assainissement collectif se réalise ? 

Remarque : 

Je préconise le raccordement au SDA. 

 

▪ Monsieur ANDRIEU 

Sa maison dispose d’un ANC conforme. Il est défavorable au SDA. Ne souhaite pas être raccordé. 

Question : si le lotissement Route de Mirepoix est en assainissement non collectif, pourquoi mettre la 

station à proximité ? A l’origine des études, la station était plus éloignée du centre-bourg. 

Remarque du CE : 

Il sera difficile de sortir la parcelle du SDA car elle se situe au milieu des autres parcelles qui seront 

desservies. 

▪ Monsieur et Madame BELOT 

Souhaite un raccordement en bordure de la station d’épuration. 

N’est pas favorable à la localisation de la station d’épuration compte tenu de sa proximité avec sa maison 

d’habitation. 

Question : 

Pourquoi la station localisée en site B et Bbis n’est pas plus argumentée quant à son abandon, cf page 

57 du rapport. 

Quid de la canalisation page 31 et le plan du scenario 5 ? 

Si une canalisation est réalisée au nord de la parcelle de la future station, pourquoi ne pas raccorder la 

maison de Mr BELOT et les 5 autres parcelles ? 

 

▪ Madame VILLETTE Route de Bondigoux 

Le dispositif ANC est neuf. Niveau d’investissement 15 000,00. 

La sortie des EU est sur une autre parcelle limitrophe, non intégrée au SDA. 

Ne souhaite pas être raccordée, comme proposé. 

Sa remarque est logique. Peut être retirée du SDA. 
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2.2 Avis des Services et des Collectivités sur le projet 

 

Les avis des services et collectivités qui se sont exprimées sont favorables. 

Le projet de zonage des eaux usées de Layrac-sur-Tarn : 

-a reçu un avis favorable de la commune de Layrac-sur-Tarn le 15 mai 2025, 

-a reçu un avis favorable de la communauté de communes Val Aïgo le 16 mai 2025, 

-a été validé par décision du Vice-Président de Réseau31 le 16 juillet 2025 (Décision n° 328-2025). 
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3 CONCLUSIONS ET AVIS SUR LE PROJET 

3.1 Analyse du projet 

Le zonage d’assainissement des eaux usées de la commune de Layrac sur Tarn s’inscrit dans une 

démarche de salubrité publique. Plusieurs solutions ont été étudiées et celle retenue présente le 

meilleur compromis financier et technique afin de répondre à cette problématique. 

Sur le secteur du centre bourg où la mise en conformité des ANC s’avère complexe, il a été défini les 

contours du zonage pour la mise en place d’un système d’assainissement collectif. C’est l’objet de la 

présente enquête publique. 

Le projet de zonage d’assainissement eaux usées de la commune de Layrac-sur-Tarn est établi sur la 

base : 

•  d’une analyse des composantes géographique, démographique, économique et environnementales 

propres à la commune ; 

•  d’une analyse des perspectives d’urbanisation et de démographie en lien avec le PLU en cours de 

révision ; 

•  d’une étude comparative des scénarios d’assainissement basée sur une analyse des secteurs entre 

assainissement collectif et assainissement non collectif ; 

•  d’une hypothèse de programmation en termes de réhabilitation des équipements d’assainissement 

non collectif, de création de réseau et en termes de traitement. 

Initialement le PLU prévoyait l’ouverture de certaines zones à l’urbanisation. Après plusieurs échanges 

entre la DDT 31 et la commune, et au regard des contraintes d’urbanisme, aucun autre projet 

d’urbanisation n’a pu être retenu en l’état actuel, en dehors du lotissement « La Payrolière » route de 

Mirepoix. 

La collectivité et Réseau31 souhaitent déployer l’assainissement collectif à l’ensemble du centre bourg, 

pour permettre une mise en conformité optimale de l’assainissement sur un secteur d’habitat dense où 

les contraintes de réhabilitation des ANC peuvent être fortes.  
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3.2 Points négatifs du projet. 

- Le projet qui inclut une station d’épuration pourrait engendrer des nuisances pour les 

habitations limitrophes selon le type de dispositif utilisé. Mais sur ce point le porteur de projet 

a apporté les informations suffisantes avec photo à l’appui de son argumentaire sur les 

aménagements prévus pour réduire les nuisances. 

- Les terrains agricoles concernés par l’implantation de la station d’épuration perdront leur 

vocation agricole. Toutefois, considérant le milieu naturel dans lequel se trouve la commune, les 

autres choix possibles impactaient de la même façon les zones agricoles. 

3.3 Points positifs du projet 

- Les élus locaux qui se sont prononcés se sont déclarés favorables au projet. 

- Le centre-bourg qui sera doté d’un assainissement collectif permettra de sauvegarder un milieu 

naturel aujourd’hui impacté par des dispositifs d’assainissement autonome non conformes. 

- Le périmètre du projet de desserte en assainissement collectif a tenu compte des contraintes 

parcellaires et foncières des propriétés qui ne peuvent être dotés d’un dispositif 

d’assainissement autonome. 

- Le choix du scenario offre le meilleur équilibre technico-économique permettant de mettre en 

place l’assainissement collectif sur les zones les plus denses du bourg ainsi que le lotissement « 

La Payrolière » Route de Mirepoix. 

- Une enquête de branchement sera réalisée lors des phases Avant-Projet (AVP) et Projet (PRO) 

préalables à la réalisation des travaux. Chaque propriétaire concerné sera rencontré pour 

discuter et implanter les boîtes de branchement. 

- Selon le porteur de projet la filière projetée est robuste et ne présente que peu de risques de 

nuisances olfactives. 

3.4 Avis du Commissaire enquêteur sur le projet 

Je considère donc : 

- Que le projet aura un impact positif sur l’environnement et permettra de régler l’insalubrité du 

centre-bourg, 

- Que l’impact de l’implantation de la station d’épuration sur les zones agricoles est mesuré, 

- Que l’activité agricole ne sera impactée que marginalement,  

- Que les nuisances pour les riverains seraient nulles selon le dispositif décrit par le porteur de 

projet dans son mémoire en réponse, 

- Que les observations du public et mes propres questionnements ont été correctement pris en 

compte dans le mémoire en réponse que le porteur de projet m’a transmis le 16 octobre 2025. 
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J’émets en conséquence un AVIS FAVORABLE au projet de zonage des eaux usées de la commune de 

Layrac sur Tarn tel qu’amendé par les engagements pris dans le mémoire en réponse au Procès-Verbal 

de Synthèse des observations formulées pendant l’enquête, ce dernier est intégralement annexé au 

présent rapport.  

 

 

- Etabli le 04 novembre 2025 

- La commissaire enquêtrice 

 
- Mireille RIUS 
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LISTE DES ANNEXES AU RAPPORT DU 

COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
 

 

 

1 : DESIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUETEUR, ARRETE D’OUVERTURE ET 

AVIS 
-Décision du Tribunal Administratif  désignant la Commissaire-Enquêtrice 

-Arrêté ordonnant l’ouverture de l’enquête publique 

-Avis d’enquête publique 

 

2 : PUBLICITES ET AFFICHAGES 
-Insertion La Dépêche du Midi  

-Insertion Le Petit Journal 31 

-Plan d’affichage A2  

 

3 : PV DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS ET MEMOIRE EN REPONSE DE RESEAU 

31 
-PV de synthèse du commissaire enquêteur  

-Mémoire en réponse de la commune et de Réseau 31 

 

4 : EXPORT REGISTRE D’ENQUETE ET COURRIERS ASSOCIES 
-Export brut de l’intégralité des observations recueillies pendant l’enquête. 
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ANNEXE 1 
 

 

 

 1 : DESIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUETEUR, ARRETE D’OUVERTURE ET AVIS 



Dossier ENQUETE PUBLIQUE- SDA 36/83 RAPPORT D’ENQUETE AVIS ET CONCLUSIONS 

LAYRAC SUR TARN (31)   



Dossier ENQUETE PUBLIQUE- SDA 37/83 RAPPORT D’ENQUETE AVIS ET CONCLUSIONS 

LAYRAC SUR TARN (31)   



Dossier ENQUETE PUBLIQUE- SDA 38/83 RAPPORT D’ENQUETE AVIS ET CONCLUSIONS 

LAYRAC SUR TARN (31)   



Dossier ENQUETE PUBLIQUE- SDA 39/83 RAPPORT D’ENQUETE AVIS ET CONCLUSIONS 

LAYRAC SUR TARN (31)   



Dossier ENQUETE PUBLIQUE- SDA 40/83 RAPPORT D’ENQUETE AVIS ET CONCLUSIONS 

LAYRAC SUR TARN (31)   

 
  



Dossier ENQUETE PUBLIQUE- SDA 41/83 RAPPORT D’ENQUETE AVIS ET CONCLUSIONS 

LAYRAC SUR TARN (31)   

 
 

 

  



Dossier ENQUETE PUBLIQUE- SDA 42/83 RAPPORT D’ENQUETE AVIS ET CONCLUSIONS 

LAYRAC SUR TARN (31)   

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 2 
 

 

 

 

 

 

 

  2 : PUBLICITES ET AFFICHAGES 
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